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m 
l a Grève des Postes 

et le Syndicalisme 

tat peuvent donner à leur groupement 
le nom de « Syndicat » ou te qualifica
tif d'« Association ». 

Pure question d'étiquette. 
En effet, quelles différences essentiel

les y a-t-H entre le syndicat et la 3e ca
tégorie d e s associations de l a . loi de 
1901 7 

Les voici i 

^ TTInquIStude qu'avaient fait naître tes 
difficultés extérieures était à peine cei-
inée que surgissait une quest ion auss i 
troublante mais plus imimédiate. : l'ar
rêt du service postal et télégraphique. 

Ce mouvement , en apparence sponta
né, avait été pré-vu par ceux au courant 
des relations tendues qui existaient en
tre le Sous-Secrétaire d'Etat e t s e s su
bordonnés, et de l'irritation qui régnait 
"topais de longs mois dans le personnel. 

Si, à l'heure actuelle, le débat a dévié, 
s'est élargi et se trouve placé sur le ter
rain politique, il ne faut pas oublier q u e 
l'origine de la grève du mois de mars 
es t une s imple question d'avancement. 

M. Charles Dumont avait signalé à la 
tribuTie, au mois d'octobre dernier, q u e 
les agents des postes, sans exiger d'a
méliorations nouvelles, se bornaient à 
demander que les notés de leurs chefs 
de service immédiats fussent respectées. 

Us prétendaient que si, dans un bu
reau où il y a cent employés , le direc
teur estimait devoir e n coter 50 ou 00 
au choix, on devait respecter ses appré
ciations. M. Simyan, s u contraire, par 
une circulaire, enjoignait à ses chefs de 
service de s'arranger de façon à ce que, 
dans ce même bureau, il ne puisse y en 
•voir que 33 au choix, 33 au demi-choix 
e t 33 à l'anciennefé. C'est ce qu'on a ap
pe l é le système du tiercement-

Le Sous-Secrétaire d'Etat, aux Postes, 
dans un désir d'économie, aurait ainsi 
voulu réduire le nombre des agents re
cevant leur avancement au choix. Peut-
être eût-il mieux valu soumettre la ques
tion aux Chambres et indiquer aux 
membres du Parlement que pour don
ner à l'avenir l'avancement dans les mê
m e s conditions que par le passé un cré
dit supplémentaire était nécessaire ; 
d'aucuns l'ont évalué à 75 ou 100,000 fr. 
par an. Quel que soit le chiffre, il eut étô 
préférable que celte question fût agitée 
et examinée publiquement non pas dans 
Ja guoee,, . mai* en période de traix. 

Que dés fautes ou des actes de légèreté 
él d'imprévoyance aient été commis , fal
lait-il pour cela que le public en souffrit GUÏ}^. n 

et que la grève dût être déclarée ? Les publics 
«<r«ni<j des nosles passaient jusqu'ici '"e • • 

Les syndicats reçoi
vent des dons et legs 
sans autorisation* 

Pour fonder un syn-
cat aucune autre for
malité que le dépôt 
des statuts, qui est 
gratuit. 

Les syndicats peu
vent adhérer aux 
Bourses du travail. 

Les syndicats ne 
peuvent comprendre 
que des personnes de 
mémo profession et 
les administrateurs 
doivent être français 
et jouir de leurs droits 
civils. 

I : - - : - • . • • • + H 

Seules les 'Associa-
tions reconnues d'uti-
litè publicité peuvent 
recevoir des dons et 
legs avec Vauiorisa-
f ion du gouverne -
ruent. 

Pour " former une 
association, les piè
ces déposées sont sou
mises au timbre de 
dimension, et la pu-
lication à lO/ficiel 
est fixée a 3 fr. la li
gne. 

La loi de 1901 n'en 
parle pas., 

Les organisations 
peuvent comprendre 
toutes les personnes, 
et aucune condition 
de nationalité et de 
droits civils n'est exi
gée des administre-

1 l^urs. 

Ainsi, il ressort de la comparaison des 
avantages et des restrictions de l'un ou 

| l'autre mode d'organisation, deux p«ré-
[ rogatives en faveur des syndicats: 

Adhésion aux Bourses du Travail et 
î possibilité de recevoir ù titre gratuit des 
! dons et des legs, sans autorisation du 
| Gouvernement- Les autres avantages 

sont du coté de la loi de 1901. 
Ce sont, il est vrai, ces deux points 

; qui seront appelés a être longtemps l'ob-
i jet du litige. 
( Malgré tout le l ibéralisme dont il peut 
: être imprégné, il paraît difficile qu'un 
' gouvernement consente à ce que des em-
; ployés de l'Çtat, des instituteurs notam-
i ment, puissent adhérer ù une Bourse du 
' Travail antimilitariste et faisant cou-
| ramment de l'antipatriotisme. 
! De même, pour les dons et legs, le 

gouvernement ne peut rester dans l'i-
! gnoraiice d*s fonds ne provenant pus 

des cotisations Si i origine de ce» dons 
et legs n'est pas suspecte, il n'y a au
cune raison de ra cacher aux pouvoirs 

L'accident du Vélodrome de Roufoîx 
mois de notre union, ces journées que nous concevoir la joie, l'enivrement qu'il y a 
vécûmes en Bretagne, loin du monde, loin ces^ deux mots : se venger 1 
de tout et de tous, nulle parole ne peut l'ex- ~ " ~* " 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ à Paris, et 

LE COUREUR ANTONY, VTCltwr uJi I. ^GCIDENT DU 20 MAI 
En haut, Antony à seize ans en compagnie de son père. En bas sa plu* récente 

photographie. — (Voir en 3e page). 

agents des postes passaient, jusqu 
pour des hommes d'ordre — des petits 
bourgeois — rangés e t respectueux de 
ta légalité. Se seraient-ils subitement 
transformés en révolutionnaires, ou 
tout au moins seraient-ils résolus doré
navant à mettre en pratique les princi
pes des dirigeants de la Bourse du Tra
vail ? Leur mentalité se serait-elle à ce 
point modifiée que les bureaux de poste 
devraient être considérés comme les an
nexes de la C G. T. ? 

Loin de s'effrayer et d'entpetenir le 
_-*alaise qui p^se lourdement SUT toutes 
les affaires, i! faut se persuader — parce , 
(rue c'est!» vérité. — que ce mouvement 
n'a pas de racines profondes et que cet 
i ccès de fièvre disparu, le service pos-
Bl et télégraphique sera de nouveau as-
luré par des agents dont la seule ambi
tion est d'arriver, dans le calme d'une 
vie administrative tracée par les regle-
jnents. à l'heure de la retraite. 

Je sais que les pessimistes, les alar
m i s t e s s'en vont geignant et se lamen
tant SUT ce qu'ils appellent la « désor
ganisation sociale ». Ils entendent par 
là le développement de l'esprit d'associa
tion et, pour tout dire d'un mot, le syn
dical isme des fonctionnaires-

Loin de moi la pensée de nier que des 
modifications profondes se sont produi-
»ec entre celui qui travaille et celui qui 
•mptoie , que ce soit un patron, une so
ciété ou l'Etat. 

Mais ce phénomène social n'est pas 
nouveau. Il date rie longtemps- 11 faut 
s e souvenir que la loi de 1804 suppri
mant le délit de coalition a été promul
guée sous l'Empire. Que depuis cette 
époque, est survenue cette autre loi de 
4884 sur les syndicats professionnels . 
Il est même plaisant de rappeler qu'à ce 
moment , les patrons aussi bien que 'es 
ouvriers étaient hostiles à la loi- Wal-
deck - Rousseau, comme aujourd'hui 
c e u x qui voudraient mettre un peu d'or
dre dans l'anarchie sociale où nous vf-
vona, -était attaqué paw les uns et par les 
antres, el il n'est cependant pas. à l'heir-
TC'arïtu-HIe, de catégorie d'industrie qui 
n'ait son syndical patronal et ouvrier 1 
Quelle admirable leçon pour les timorée 
e t les violents I 

Si le syndical est admis et considéré 
c o m m e pouvant devenir demain le régu
lateur de la vie industrielle et commer
ciale, est-il possible d'autoriser les cm-

verrais, pour ma part, aucun in
convénient à ce que le droit de se syndi
quer soit, reconnu aux employés et ou
vriers de l'Etat, avec cette restriction, 
toutefois, que l'adhésion à une Bourse 
du Travail reste soumise à l'approbation 
du ministre responsable. 

D'après les échanges de vue qui, tous 
ces jours-ci, ont eu lieu dans les couloirs 
de la Chambre, cette thèse semble de
voir être admise par la majorité des ré
publicains. 

Ceux qui restent encore partisans du 
statu quo prétendent que la loi sur les 
associations de 1901 n'interdisant pas 
expressément l'adhésion aux Bourses 
du Travail, il n'est pas au pouvoir du 
gouvernement de s'opposer a l'entrée ù 
la C. G. T. des associations formées d'a
près la loi de 1901. 

Bien que la loi de 1884 ne parle pas 
des Bourses du Travail, il n'est pas dou
teux qu'elles peuvent être assimilées 
aux Unions de Syndicats. Cela est si 
vrai que le décret de 1D00 sur la Bourse 
de Paris décide que seuls les syndicats 
régulièrement constitués pourront y 
avoir un local, et que c'est aux délégués 
des Syndicats que le décret confère la 
droit d'élire la Commission administra
tive. 

raissent un peu osés- Tout s'arrange, 
suivant la formule de M. Alfred Capus ! 
Sans vouloir établir de parallèle entre 
la situation actuelle et celle de 1900, je 
ne crois pas inutile de rappeler 
sage d'une allocution prononcée à une 
réunion de la Société d'économie indus
trielle et commerciale le 15 juin 1900, 
par M. Pinard, s'adressant à M. Mille-
rand qui était présent : 

« Quelques-uns de nos col lègues ont 
pu autrefois apporter quelques réserves 
dans l'appréciation des projets élaborés 

appel à la habie, mais à la raison. 
Voici le langage qu'ils tiennent et qui leur 

assurera, quoi qu'il advienne, les sympathies 
et l'appui de tout le monde : 

i pajifir•»»'— w » patrons doivent la 
a icur tour. c*j elle fera disparaî

tre une situation préjudiciable à leurs inté
rêts (en supprimant "la concurrence par l'a
baissement des salaires ouvriers). 

» Le marnent est venu pour le syndicat 
patronal d'entrer en pourparlers avec nous, 
comme l'ont déjà fait les patrons textiles d'Ar-
mentièref-Houplines, du Cambrésis, du Sud-
Est, de la région lyonnaise, etc. . ' 

Nous avons l'espoir que d'une discussion 

primer... Nous vînmes ensuite 
pendant deux ans, notre vie fut encore un 
enchantement perpétuel... Mais à quoi bon 
réveiller ces souvenirs î Tout ce que je puis 
te dire, c'est qu'il n'est pas possible que deux 
êtres se soient jamais aimés plus éperdument 
et plus totalement que nous... Ah ! mon ami, 
mon ami, il vaudrait mieux, vois-tu, ne ja
mais connaître le bonheur dans l'amour, par
ce que, après... on souffre trop... 

Il essuya furtivement une larme, puis re
prit : 

— Maintenant, souviens-toi de l'épouvan
table drame où, il y a quelques mois, sombra 
mon existence : ma femme perdant subite
ment la raison et tuant chez moi, dans un 
accès de folie furieuse, un de mes amis... 
C'est au moins ce que tout le monde croit... 
Je sais bien que quelques personnes, au len
demain de ce meurtre, firent d'autres hypo
thèses ; mais l'on ne s'y arrêta point. Nul, 
en tous les cas, ne soupçonna jamais l'atroce 
vérité. Mais aujourd'hui, puisque je n'ai plus 
longtemps à vivre... 

— Jacques... 
— Oh ! inutile de mentir... je connais mon 

état et, d'ailleurs, je souhaite la fin... Com
me elle peut arriver d'un instant à l'autre, 
et que je ne veux pas emporter ce secret dans 
la tombe, c'est à toi que je vais le confier, 
"en te priant de le révéler quand je ne serai 
plus... Je viens de te rappeler quelle adora
tion j'avais pour Hélène. Toute mon exis
tence, tout mon bonheur reposaient sur cet 
amour... Eh bien ! trois ans après notre ma
riage, alors que je n'avais même pas un 
doute sur sa tendresse, songe à ce que dut 
être pour moi cette révélation soudaine et 
fortuite : Hélène me trompait, avec Georges, 
un de mes amis, bien entendu... Comment 
j'eus la preuve de leur trahison, cela n'a au
cun intérêt... Tout ce que je puis te dire, 
c'est que je n'eus plus aloTS qu'une idée : me 
venger... me venger d'une façon terrible, ef
froyable !... Quand on n'a pas aimé comme 
j'aimais alors, quand on n'a pas été trompé, 
comme je l'ai été, par la femme en qui on 
avait mis toute sa confiance, on ne peut pas 

Dev.»..t l'écroulement de tout mon bonheur, 
cette seule idée de vengeance me soutint «* 
me donna la force surhumaine de dissimu
ler ma souffrance et d'agir pendant une sa» 
maine comme si je ne savais rien... Oui, 
j'eus ce courage ; je tendis encore mes lé» 
vres à la parjure et ma main à l'ami déloyal. 
Mais, un soir que ma femme devait aller dî
ner chez une de ses t,arentes, je priai Geor» 
ges de venir à la maison vers dix heures. J» 
l'attendais senl, après avoir renvoyé /Des do* 
mestiques. J'allai moi-même lui ouvrir. XI n'a» 
vait pas franchi la porte que, sans une expli. 
cation, sans un mot, je le tuai d'un coeip d» 
revolver, comme un malfaiteur attiré dan» 
un guet-apens, comme une bête fauve qu'o* 
épie au coin d'un bois... Il ne poussa pas tu» 
cri et s'abattit, d'une seule masse... Alors, jo 
traînai le cadavre jusqu'au salon et je l'assis 
sur un fauteuil. J'allumai toutes les lampe» 
et j'attendis... Quand Hélène rentra, je ma 
dissimulai derrière une tenture... Ce fut la 
minute la plus exquise que j'aie jamais "va* 
eue... Je vis ma femme s'approcher du £au-
teuil... Mes oreilles résonnent encore du cri 
qu'elle poussa. Ah ! mon ami, mon ami... ca 
cri, voilà des jours et des jours que je l'ete 
tends sans cesse et partout, dans le ttunutt» 
des rues ; tous les bruits me semblent fait» 
de ses vibrations stridentes et, chaque fois, 
je tressaille de joie... J'étais vengé 1 Je m an-
prochai alors d'Hélène... Quand elle me vit, 
elle me sauta au con en riant... Elle était 
foUe... 

— Et nul ne connaît la vérité î 
— Non, personne... Je n'ai pas voulu de lai 

justice des hommes ; je sais que celle do 
Dieu me condamnera ; mais moi, en ma 
conscience, j'estime que j'ai agi dans le légi-
time exercice de mes droits d'époux... 

Et c'est alors qu'il ajouta : 
— Mais toi, je t'en prie, raconte ces chah 

ses après ma mort, pour qne d'autres puis* 
sent faire comme moi... 

Nous n'échangeâmes plus une seule pa
role ce soir-là. Sur les allées du bois désert, 
la lune pâle agrandissait nos âmes, démaa 
sûrement , 

Gabriel GAURE. 

par le Ministère du Commerce de 1899 courtoise sortira la prospérité de notre tndus-
du machinis-à 1902, mais la loyauté m'oblige à re

connaître que les utopie* de 1900 vont 
très probablement devenir la réalité du 
jour et peut-être la sauvegarde de l'in
dustrie de demain. » j soumettre les bases projetées de l'unification 

Que dire de ces paroles, s inon qu'elles de nos tarifs ». 

trie en rapport avec l'édolut 
me moderne. 

> C'est pour cette raison que nous avons 
demanlé au Syndicat des fabricants de toile 
de Lille et environs, une entrevue pour leur 

LE STATUT DES FONCTIONNAIRES 
La Garde des Sceaux a déposa hier,sur le Bureau de la Chant* 

bre, le projet de Statut des Fonctionnaires. 

doivent servir aujourd'hui à nous met
tre en garde, aussi bien au Parlement 
qu'au dehors, centre des décisions pri
ses dans une période agitée'où les hom
mes sont plutôt dirigés par les nerfs que 
par la raison ? 

UN PARLEMENTAIRE 

Hier & Aujourd'hui 

U n © a E f â m j D l © 

Tant que la C. G. T. a pu faire croire par 
la grandiloquence de ses manifestes et ses 
audacieuses vantardises, qu'elle détenait une 
puissance réelle d'action sur la classe ou-

•-- vrière, l'opinion publique, dans la généralité, 
A supposer m ê m e que les Bourses du croyait fermement que l'action syndicaliste 

Travail ne soient pas régies toutes par était et ne pouvait être au'une action insur-
UIll décret semblable à celui de 1900 vi- rectibnnelle, sans autre préoccupation que le 
sant la Bourse de Paris, leur accès n'en 
serait paa moins interdit aux associa
tions. 

Nous n'en serions probablement pas 

Voilà le premier acte. Il n'est personne qui 
n'approuvera la « courtoisie » des ouvriers et 
leur oorrection. Les patrons, les premiers, 
s'en réjouiront et s'en souviendront sans nul 
doute, au cours des négociations qui vont 
s'ouvrir. 

Allons-noua voir sa levtr l'ère des contrats 
collectifs avec des conseils d'arbitrage ; l'èr» 
des grèves rares comme e» Angleterre et en 
Allemagne pour le plus grand profit de la 
collectivité ouvrière, puissante dans ses syn
dicats riches, disciplinés, fortement organi
sés ? 

G. DESMONS. 

CHRONIQUE 

LE DROIT DU MARI 

arrivés à celte période de trouble et d'in
certitude si, le jour où des syndical-' 
d'instituteurs et de sous-agents îles Pos
tes se sont formés, le ministère de l'é
poque n'avait pas, par habileté parle
mentaire, accepté «le tes tolérer-jusqu'au 
vote du statut des fonctionnaires.. . dont 
on a beaucoup parlé, sans rien décider. 

La tolérance, en pareille, matière, est 
toujours néfaste, et WaldecU-Bousseau, 
en réponse à M. Bécenger, dans la séan
ce du 1er février 1884, au Sénat, disait 
avec raison quand on lui demandait de 
tolérer les unions de syndicats : 

« Cela n'est pas une solution parle
mentaire, c'est une fin de non recevoir ; 
c'est ce que j'appellerai volontiers un 
moyen dilatoire ; c'est un moyen qu'il 
n%ippartient, certes, ni au Parlement, ni 
au Sénat, ni au Gouvernement d'em-

ces aux intéressés On finit par créer 
des situations équivoques toujours dan
gereuses . 

Malgré tout, il n'est pas permis d e dé-

ptoyéfi e " u
/ y

n t B L , , P
? 'r^ renonse esnTa- Quand on ne veut pas donner ce qu'on 

BOUS la loi de 1884 T .La réponse est | ^ ^ c ' e 3 t une raute de ne pas 
d i e : actuel lement »» loi ne le P « r n 2 ^ , d j p e nettement, et laisser des espéran-
pas . Mais, vraiment, croit-on — o a r c e s i i » « ' : _ _ .. - - - : — 
là toute la question — qu il so.t néces-
l a i r e T u e l'association soit formée sous 
? " régime de la loi de 188'. ou sous celui 
de 1WI Pour que la cessation du travail 
se oroduise ? Les faits sont là pour dé
m o n t r e contraire, et la grève de mars 
dernier dans les Postes n'a été déclarée 
nue Par u"e minorité et en dehors m& 
r T l'association générale de la cor-

^ n ' a p e r ç o i t pas, au ^ p o u r q u o i 
tant de controverses, £ • ^ f l

1 J 5 9
d e

p o ^ 
savoir si les emoloyés et ouvwers de i h. 

chambardement général par le sabotage et 
l'action directe. 

L'élection de Nlel, réformiste averti, la dé
faite de Griffuelhes, anarchiste froidement 
calculateur, provoquèrent un mouvement de 
surprise et une réaction contre le jugement 
de parti pris porté sur la Confédération. La 
nouvelle orientation s'affirma lorsque Niel, à 
Lens. chez les mineurs, exprima vigoureuse
ment la pensée de la grande majorité des 
syndiqués confédérés, en repoussant les grè
ves de surprises sans négociations préalables 
et toute l'agitation anarchiste dont les tra
vailleurs pâtissent sans en tirer aucun profit. 

Un exemple pris chez nous montrera com
bien Niel voyait juste. 

Depuis longtemps, le syndicat ouvrier tex
tile de Lille et des environs se préoccupe d'ob
tenir-une réforme professionnelle importante, 
celle de l'unification des tarifs de salaires 
dans les tissages. Une campagne active a été 
menée ; les militants lillois se sont concer
tés avec les représentants des syndicats de la 
vallée de In Lys et environs. Aujourd'hui, la 
commission du syndicat de Lille lance un ap
pel aux ouvriers et ouvrières des tissages. Elle 
rappelle les avantages obtenus par les syndi
cats d'Armeotières-Houplines, et constate 
€ que l'industrie textile de Lille est celle_ où 
l'on trouve le moins de tissages d'une même 
catégorie, payant le même prix — pour le 
même compte, le même duitage et la même 
largeur. Bien plus, on rencontre parfois, dans 
la même usine, le même article payé à un 
tarif différent ». 

Il s'agit donc de faire cesser ces anoma
lies nées de la concurrence acharnée que se 
font les patrons € sur le ventre des ou-

sespèïèr du bon sens "et du pays et de ; ^ " ; ;7uïtrdans'laquelle succombât 'tes 
la majorité parlementaire. Surtout, c e ' -^^^^•••^•••^••••^•••••••saaaaBaaasaa»»! 
qu'il ne faut à aucun prix c'est, sous 
prétexte de lutter contre des exagéra
tions fie la part des employés des Pos
tes, pratiquer insensiblement une poli
tique de régression sociale. 

Envisager les faits-de sang-froid, et ne 
1 c e s s'aXfolûr devant des Droiebs qui pa-

moins égoïstes, les plus humains. 
Comment atteindre ce but ? Est-ce en dé

crétant brusquement et brutalement la Grè
ve Générale dans le Textile ? 

Non, cette méthode n'est point celle des 
travailleurs du Nord ; leur éducation écono
mique a été faite au sein de leurs organisa
tions, ils savent la oomplexité des problèmes 
sociaux et, BOUT les résoudre. Us ne font pas 

C'était en juillet de l'an dernier. J'avais 
dîné ce soir-là à Suresnes, avec mon pauvre 
camarade Jacques D..., que la mort devait 
emporter quelques semaines après. La jour
née avait été si chaude que nous avions dé
cidé de rentrer à pied, en traversant le bois 
de Boulogne, pour jouir de la fraîcheur de la 
nuit. Mais malgré I heure tardive, l'air était 
resté lourd et énervant. On avait l'impression 
d'avancer dans une nappe tiède de vapeur. 

Nous avioni repris ' la discussion commen
cée pendant le repas, au sujet d'un crime qui 
mettait alors tout Suresnes en émoi : un jeu
ne officier avait» tué d'un coup de revolver sa 
femme infidèle et était allé se constituer pn-
sonnier.fièrement et sans manifester le moin
dre remords, affirmant, qu'il avait agi de 
sang-froid et dans l'exercice de sop droit ma
rital. Avec une vivacité et un emportement 
qui m'avaient surpris, Jacques avait procla
mé la légitimité d'un tel meurtre. Et je lui 
disais combien je m'étais étonné de I enten
dre, lui si doux et si indulgent d'ordinaire, 
soutenir une thèse aussi féroce. 

— Eh bien ! s'écria-t-il. tu ne connais pas 
encore le fond de ma pensée. La mort ne 
me semble pas suffisante pour faire expier le 
crime d'une femme qui viole ses promesses 
les plus sacrées et ment à ses serrr _•"• J« 
voudrais inventet un supplice plus nffm&. 

H s'arrêta un moment et parut réfléchir. 
Puis, comme prenant tout à coup une pénible 
résolution : 

— J'ai à te parler, me dit-il. _ 
Et après un nouveau silence, oans le cal

me nocturne du bois désert, où nul prome
neur ne passait plus, il commença 1 effroya
ble récit que jamais encore je n ai rapporté, 
malgré le désir qu'il en manifesta en me quit
tant : 

— Si, si, il faudra que tu racontes toutes 
ces choses, après ma mort, pour que d au
tres puissent faire comme moi... 

La lune pâle agrandissait nos omores, ae-
mesuTément. ,. ., 

— Tu dois te rappeler, me dit-il en pas
sant son bras sous le naien. que je m étais 
marié, très jeune, avec Hélène, une enfant de 
seize ans, qui sortait à peine de pension. Je 
n'aurais pu imaginer une créature plus douce, 
plus innocente. Ce au» furent les premiers 

» Lee Tinrora» d'associations de fonctjaal» 
naires auront les mêmes .droits qne' le»" as» 
sociatione créées par application de la n o * 
velle loi et dès lors leur situation sera p i * 
férable à celle des unions de synd'eata pro
fessionnels qui, d'après l'article 5 de la toi 
du 21 mars 1884, ne peuvent posséder au» 
cun immeuble ni ester en justice. 

» Les précautions nécessaires sont d'ail» 
leurs prises par le projet de loi pour envpê" 
cher les associations et unions d'associa
tions do- fonctionnaires de trangresser les 
bornes qui sont assignées a leur action.As) 
cas où «lies outrepasseraient leur rôle lé» 
gai et notamment si, au mépris de la loi, et* 
les venaient à fomenter une grève de tons» 
tionnaires, elles s'exposeraient à la disso
lution par la voie judiciaire, ùTdépeodan»« 
rnent des peines qne ses directeurs on ad
ministrateurs encourraient pour ce dfUt 
d'association ». 

Voici le dispositif du projet : 

TITRE 1 

STATUT DES FONCTIONNAIRES 
CHAPITRE I. — DISPOSITIONS CENrvRALBa\ 

Pari.<», 25 mai. — Le projet de loi du goa- r 
vernetnent sur le statut dee fonctionnaires 
a été déposé sur le bureau de la Chambre. 

Le projet est précédé d'un exposé des mo
tifs dont la rédaction, nous l'avons déjà dit, 
avait été confiée à Briand. Voici quelques 
passages de l'exposé des motifs : 

« S'il est essential que l'autorité du gou
vernement sur les services publics demeure 
entière,elle ne doit s'exercer que pour le 
bien public.par suite elle comporte néoessai 
rement, même à l'égard des fonctionnaires, 
des limites qu'il appartient à la loi de fixer. 

n Aussi le gouvernement estime-t-il que, 
dans l'intérêt des services publics comme 
dans celui des fonctionnaires, il convient de 
conférer législativement à ceux-ci certaines 
garanties qui les protègent contre l'arbi
traire et le favoritisme. 

» C'est à quoi tend le présent projet de loi 
qui, sous le nom de « statut », formule 
dans son titre I les règles fondamentales 
applicables au recrutement, à l'avancement 
et * 'a discipline des fonctionnaires. 

» I. — Le projet débute par la définition 
des fonctionnaire» soumis & se3 disposi
tions; elle est assez large pour englober 
tous les titulaires d'emplois publies et elle 
ne laisse en dehors de ses prévisions que 
les agents ou employés auxiliaires qui, 
temporairement attachés à un service do 
l'Etat et susceptibles d'être congédiés a l'ex 
piration d'une période préfixe ou aussitôt-
après l'achèvement d'un travail déterminé, 
ne peuvent êvidemmment prétendre a un 
statut 

» II. — Las fonctions publiques doivent 
aller au mérite. C'est pourquoi le projet de 
loi dispose qu'en principe- l'accession à ces 
fonctions est subordonnée h un concours 
ou à un examen, t • concours ou l'examen 
ne saurait d'ailleurs suffire. Il démontre la 
savoir et la -compétence technique du can
didat, mais l'exercice de» fonctions publi- _ 
ques exige d'autres qualités; il est indispen- cours, soit a un examen ou 
sable que le candidat justifie de conditions <Midûmn« nu ru« uimc nAt»rm 
morales et physiques le rendant apte a 
l'emploi qu'il sollicite et que, de plus, la 
gouvernement, qu'il est appelé à servir, 
puisse faire fonds sur son loyalisme, et son 
attachement aux institutions républicaines. 

» Le concours ou l'examen ne saurait 
donc être ouvert & tout venant; il importe 
que la liste des candidats soit arrêtée par 
le ministre ou le chef de service compétent 

» Mais le pouvoir ainsi remis au ministre 
ou au chef de service ne sera n»= ' '-ement 
discrétionnaire; il ne doit pa"j aboutir à l'é
limination arbitraire de candidats remplis
sant tout les conditions voulues pour 

Article premier. — Sont considérés 
fonctionnaires pour l'application de la présenta 
loi, tous ceux qui, en qualité de délégués dd 
1 autorité publique, d'employés, d'agents ou da 
sous-agenû, occupent dans un service public dm 
l'Etat un emploi permanent, rémunéré par un 
traitement mensuel ou par l'allocation d» i » 
mises et ouvrant droit au bénéfice éventuel d'un» 
pension de retraite. 

Toutefois sont oxoeples des dispositions da 
litre I Je la présente loi les fonctionnaires ciTUS) 
relevant des juridictions spéciales instituée! 
pour les armées de terre et de mer. 

CHAPITRE IL — BERRUTEMENT 
Art. 2. — Nul ne peut être admis & un emploi 

île début dans un service public s'il n'est Fran
çais, s'il ne jouit de ses droits civils et, quand 
il est majeur, de ses droits civiques et poUtb 
ques et, en outre s'il n'a satisfait soit a un con
cours, soit a un examen ou s'il no justifie d» 
diplômes ou de titras uôterminés par règlement 
d administration pubtiquo. 

Le ministre ou le obet de service a qui appav 
tient la nomination arrête la liste de» candidat! 
admis & prendre part au concours du a l'axa-
men. 

Tout candidat exclu du concoure -oii de 1%E»? 
men a le droit de connaître les motiïs de soa) 
exclusion. 

Art. 3. — L'admission a un emploi de début 
peut n'Être prononcée définitivement qu'apraa 
un' stage probatoire suivi, s'il y a lieu, d'un exa
men pratique. 

Une indemnité, qui ne peut excéder I» lialU 
ment de début, est attribuée au stagiaire. 

Art. 4. — Nul ne peut être nommé directsmes* 
à un emploi autre qu'un emploi de début s'il n» 
justifie des services ou des titres dont la naturel 
ou la durée seront déterminées par de» règle
ments d'administration publique, lesquels fixe
ront également dans quelle proportion et pou* 
quelles catégories d'emplois ces nomination» ea> 
ceptionnelles pourront avoir lieu. 

Les règlements d'adminislratio» publique cW 
termineront, en outre, les conditions dans le»* 
quelles pourront intervenir des permutations en
tre agents des différents services publics. 

Ces permutations ne pourront être réaUataa 
que par des décrets ou des arrêtés inlul tsileta 
metivés qui devront être publiés au Jov 
officiel dans les quineé jours de leur date. 

Art. 5. — Toute nomlnauon est Tendue 
que dans le délai d'un mois. ^ B 

CHAPITRE UT. — AVANCEMENT 
Art. 6. — L'avancement a une classe supé

rieure dans chaque grade ou emploi a lieu SON 
au choix, soit & l'ancienneté, dans les condition» 
déterminées pour chaque grade ou emploi, et 
pour chaque service. 

La proportion réservée a l'ancienneté ne peut 
être intérieure a la moitié ; toutefois 11 n'est pas 

piL.ai~.s_i- , r r - - r i r mï{i~Aa. «ntre ton» ' l c n u compte de cette proportion lorsque le choisi 
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lïonnaires conformément an projet ne toi ,__, prenau,,,, à „.„ „,»<)„ o u emploi supérieur 
auront sur celles qui se fondent en venu oe a l i e„ soii „ , 0uo 4 X i ^n à ^ gmj, j ^ n ^^ 

l'emploi qu'ils postulent. Aussi est-il spéci
fié dans 1 article 2 du projet que tout candi
dat exclu aura le droit de connaître les mo
tifs de son exclusion. 

» . . . n a paru indispensable de réglemen
ter la constitution des cabinets de ministre 
ou de sous-secrétaire d'Etat, notamment au 
point de vue du nombre des personnes ap
pelées à en faire partie, pour empêcher des 
nominations abusives au détriment des 
fonctionnaires qui figurent dans les cadres; 
c'est à quoi il a été pourvu par l'article 25 
du projet ». 

Briand expose ensuite les dispositions 
du projet concernant les associations de 
fonctionnaires. 

« Si, dit-il, le droit spécial d'association 
établi par le projet de loi est sous un cer
tain rapport, plus étroit que celui qui a été 
institué soit nar la toi du 21 mars 1884, • 't 
par celle dû 1er jui"et 1901, il est en revan
che, plus large a divers égards. 

la loi du 1er juillet 1901 ce très grand avan- ou d'un examan d'aptitude. En dehors des ca» 
taoe de nouvOir racevoir des dons et des, de concours et d'examen, n tage de pouvoir racevoir 
legs. 

^ ^ b é t i s l l o t a r 
s d'un avancement da cassa» on de orada ail n'a»» 
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